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 Le présent document vous indique comment effectuer la configuration de la TVH à l’intérieur des suites 
comptables Avantage PME. Pour utiliser cette fonction, vous devez avoir au préalable installé le tout dernier 
correctif NG8 après le 21 juin 2010.  

QQUU’’EESSTT--CCEE  QQUUEE  LLAA  TTVVHH??    
La Taxe de Vente Harmonisée (TVH) regroupe le taux de taxe de vente provinciale et le taux de taxe fédérale afin 
d’utiliser un seul taux. La TVH s’applique dans les provinces suivantes :   

 Nouvelle-Écosse 
 Nouveau-Brunswick 
 Terre-Neuve / Labrador 
 Ontario 
 Colombie-Britannique.  

Ces provinces sont appelées «Provinces participantes» et utilisent la même méthode que la TPS. Le taux global 
inclus la TPS et le % (pourcentage) de la taxe provinciale. 
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CCOONNFFIIGGUURRAATTIIOONNSS  ÀÀ  EEFFFFEECCTTUUEERR  ::    
Il vous faut créer des NNIIVVEEAAUUXX  DDEE  TTAAXXEE  pour chacune des provinces participantes  (si vous devez percevoir ou payer de 
la TVH) en y inscrivant le taux de taxe ainsi que les numéros de Grand livre de la TPS qui sont utilisés pour la 
comptabilisation de la TVH.  

Vous pouvez configurer 1 niveau par province. Les mêmes numéros de Grand Livre que la TPS doivent être utilisés 
à chaque niveau de taxation de TVH.  

En général le niveau 1 est configuré pour le calcul automatique par défaut de votre province.  

 
((MMEENNUU  OOPPEERRAATTEEUURR  ||  PPAARRAAMMEETTRREESS  DDEE  CCOOMMPPAAGGNNIIEE  ||  TTAAXXEE  DDEE  VVEENNTTEE))  

Si votre boîte de dialogue « TTAAXXEESS  DDEE  VVEENNTTEE » ne contient pas tous les champs affichés dans l’image ci-dessus, 
c’est que vous n’avez pas installé le dernier correctif. Veuillez en effectuer l’installation avant de continuer cette 
procédure. 

 Description : Définition de la taxe à percevoir et à payer. Exemple : TVH ON pour la taxe de l’Ontario. 
 Taux  : Taux de taxe provinciale à percevoir et à payer. 
 Escompte avant : Mode de calcul de l'escompte. Inscrivez Oui (O) pour déduire l'escompte sur vente avant le 

calcul des taxes.  
 Taxe féd. avant : Mode de calcul de la taxe de vente provinciale. Inscrivez Oui (O) si la taxe de vente fédérale 

doit être additionnée au prix de vente avant le calcul de la taxe provinciale. Pour la TVH, veuillez inscrire Non 
(N).  

 Taxe féd. après : Mode de calcul de la taxe de vente provinciale. Inscrivez Oui (O) si la taxe de vente 
provinciale est calculée et additionnée au prix de vente avant le calcul de la taxe de vente fédérale. Pour la 
TVH, veuillez inscrire Non (N). 

 TVH : Sélection de la méthode de calcul de la taxe de vente Harmonisée. Cochez cette option s’il s’agit de la 
TVH.  
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DDOOSSSSIIEERR  DDEESS  FFOOUURRNNIISSSSEEUURRSS  
Dans le dossier des FFOOUURRNNIISSSSEEUURRSS des provinces participantes, vous devez inscrire l’information suivante :  

 Le niveau de taxe correspondant à la province du fournisseur qui émet la facture.  

 Inscrire le numéro de TVH du fournisseur dans la case «NNOO  TTVVHH».  

 Ne pas inscrire de numéro dans la case «NNOO  TTPPSS  » (Aucun caractère ne doit être inscrit à cette case).  

 
((MMEENNUU  CC//FF||  FFIICCHHIIEERR  DDEESS  FFOOUURRNNIISSSSEEUURRSS||  GGEESSTTIIOONN  DDEESS  FFOOUURRNNIISSSSEEUURRSS  

  

Une seule ligne de taxe sera affichée au compte fournisseur.  
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DDOOSSSSIIEERRSS  DDEESS  CCLLIIEENNTTSS    
Dans le dossier des CCLLIIEENNTTSS des provinces participantes, vous devez inscrire l’information suivante :  

 Le niveau de taxe correspondant à la province du client.  

 Règle générale, pour que le calcul automatique de la taxe fonctionne, n’inscrivez pas de numéro dans la case 
«NNOO  DD’’EEXXEEMMPPTTIIOONN  TTAAXXEE  FFEEDDEERRAALLEE» et la case « NNOO  DD’’EEXXEEMMPPTTIIOONN  TTVVHH ». Par contre, si un client a un numéro 
d’exemption, inscrivez-le.  

 
((MMEENNUU  CC//CC||  FFIICCHHIIEERR  DDEESS  CCLLIIEENNTTSS||  GGEESSTTIIOONN  DDEESS  CCLLIIEENNTTSS))    

 

 

À la facturation, le montant calculé de taxe sera inscrit à la case «TTPPSS//TTVVHH».  
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GGÉÉNNÉÉRRAATTEEUURR  DDEE  FFOORRMMUULLAAIIRREESS  

Au générateur de formulaire de vos factures, changez la description « TTPPSS » pour y inscrire « TTPPSS  //TTVVHH » afin de 
clairement indiquer sur le formulaire de facture que c’est bien la TTPPSS//TTVVHH qui a été calculée.  

 
MMEENNUU  OOPPEERRAATTEEUURR||PPAARRAAMMEETTRREESS  DDEE  CCOOMMPPAAGGNNIIEE||GGEENNEERRAATTEEUURR  DDEE  FFOORRMMUULLAAIIRREE  
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PPRROODDUUCCTTIIOONN  DDUU  RRAAPPPPOORRTT  DDEE  TTAAXXEESS  

À la production du rapport de taxes, sélectionnez l’option « CCOOMMBBIINNEE  » et ensuite cochez « PPOOUURR  TTOOUUSS  LLEESS  NNIIVVEEAAUUXX  DDEE  

TTAAXXEE  PPRROOVVIINNCCIIAALLEE ».  

 
MMEENNUU  GGRRAANNDD--LLIIVVRREE||JJOOUURRNNAALL  GGEENNEERRAALL||RRAAPPPPOORRTT  DDEE  TTAAXXEESS  

Pour visualiser un niveau seulement, sélectionnez « TTVVPP », retirez le crochet « PPOOUURR  TTOOUUSS  LLEESS  NNIIVVEEAAUUXX  DDEE  TTAAXXEE  

PPRROOVVIINNCCIIAALLEE » et indiquez le bon niveau de taxe afin de voir les montants perçus et payés de TVH sur le rapport. 

 
MMEENNUU  GGRRAANNDD--LLIIVVRREE||JJOOUURRNNAALL  GGEENNEERRAALL||RRAAPPPPOORRTT  DDEE  TTAAXXEESS  

 

Le Rapport de taxe peut être imprimé en tout temps. 

 


